
Le Projet Educatif de l’ALSH du  SIVOM du canton de COGNIN 

Participer à la découverte par le jeune de sa place de citoyen entendue au sens large et son 
intégration dans la vie de la cité  

En référence à ce concept le fonctionnement des structures socio-éducatives et le projet 
éducatif des équipes accueillantes doivent affirmer des exigences d’impartialité et de “juste 
distance ». 

Il s’agit de permettre au jeune de se faire une place dans la société et de lui faire prendre 
conscience de ses droits et devoirs envers cette société. 

Dans ce contexte les actions proposées par les accueils de loisirs l’amènent à participer à la 
vie de la cité en les sensibilisant à la primauté de l’intérêt général sur l’intérêt privé 

Favoriser les relations fondées sur le respect mutuel, la tolérance, l’estime et la la 
compréhension et la reconnaissance de l’autre 

Il s’agit de rejeter toute forme de violence ou de discrimination en instaurant au sein de 
l’accueil de loisirs des règles de vie prônant des valeurs essentielles telles que la tolérance, le 
respect de l’autre, le partage et la solidarité afin que chaque jeune puisse trouver sa place au 
sein du groupe. 

En ce sens l’organisation des activités vise à mettre en œuvre une vie de groupe harmonieuse. 

Contribuer à l’épanouissement du jeune par le biais d’activités physiques, sportives, de 
création, de découverte et culturelles. 

Permettre au jeune de découvrir, s’initier, à des pratiques innovantes pour lui (culturelles, 
sportives, artistiques) et par ce biais de stimuler sa créativité et sa motivation.  

Ces temps d’activité sont aussi des moments d’échange privilégiés entre les jeunes eux-
mêmes. 

 Encourager la mixité sociale et géographique  

Créer les conditions favorables de façon à ce que les jeunes issus de différents milieux sociaux 
et résidant dans des villes distinctes du territoire puissent se rencontrer échanger, partager et 
découvrir leurs environnements de vie respectifs. 

Veiller à l’égalité entre filles et garçons 

Favoriser la mixité et l’égalité en matière d’éducation dans tous les actes de la vie 
quotidienne. Lutter contre les comportements et les violences sexistes. 

Aller quotidiennement au contact de tous les jeunes dans leurs lieux de rencontre et de vie 
afin de créer du lien avec le plus grand nombre d’entre eux 

Pour l’équipe d’animation Il s’agit de mettre en place une veille active permanente afin 
d’adapter le mode de fonctionnement de la structure et sa pédagogie aux besoins, attentes 
et demandes des jeunes en constante évolution. 



En toutes circonstances veiller à ce que la sécurité affective et matérielle des jeunes soit 
assurée 

Les responsables et les animateurs de l’accueil de loisirs sont garants de ces sécurités et 
s’engagent à ce qu’elles soient mises en œuvre au sein de toutes les actions conduites. 

Mettre en œuvre le principe de laïcité 

La laïcité est une valeur républicaine qui rassemble tous les citoyens quelles que soient leurs 
appartenances religieuses ou philosophiques. C’est s’engager à agir en référence à la justice 
sociale, l’égalité des droits et des chances, refuser toute discrimination, discours d’exclusion 
et ségrégation 


